
République du Sénégal 
Un peuple – Un but – Une foi 
 

Région de …………………………… 

Commune de …………………….. 

Localité de …………………………. 

 

Acte de cession volontaire 

Je soussigné M/Mme …………………………………………………………………………………………………. 

CNI N° …………………………………………………………………………1 exerçant la profession de 

……………………………………………… atteste être propriétaire foncier coutumier à titre  

 Individuel    

 Représentant  coutumier d’une  famille    

 Représentant  coutumier d’une  communauté propriétaire2    
 
de la parcelle de …..ha située au/à (position géographique) ……………………………… de la 
localité. 
 
Par ce présent acte, je confirme être sensibilisé et informé par le Projet PARIIS SN de 
mes droits à une compensation et en toute connaissance de cause, je renonce aux 
droits de détention coutumière en toute liberté, ce de manière irrévocable. Je mets à 
disposition, à titre gracieux, ma parcelle/une partie de ma parcelle d’une superficie 
de XXX ha à la commune pour les besoins d’une affectation foncière 
communautaire/pour les besoins des travaux. 
 
Je certifie qu’aucune réclamation ne sera servie ni au projet PARIIS SN ou son agence 
d’exécution SODAGRI, ni à la commune, ni à l’Etat du Sénégal par moi ou un 
quelconque membre héritier ou propriétaire qui m’est rattaché. 
 
Le présent acte est établi et délivré au projet pour servir et valoir ce que de droit. 

 
Fait à ………………………., le ………. / …………. / 20XX 

 
La PAP     Le Chef de Village           Le Maire 
Lu et approuvé   Lu et approuvé           Lu et approuvé 
Signature     Signature             Signature 

 
 

Visa de l’autorité administrative 
A établir en trois exemplaires : PAP, Commune, Projet. 

 
1 Annexer la copie de la pièce d’identité 
2 Liste des membres à annexer à ce présent acte avec les numéros d’identification nationale 


